
















Reconstitution de votre observation 

Pour que nous puissions reconstituer le « film » de votre observation, nous 

devons disposer du maximum d'informations. Concrètement cela implique que 

nous comprenions tout, du début à la fin de votre observation, et que nous 

connaissions la direction de déplacement du phénomène ainsi que son 

altitude. Cette étape est cruciale. 

Nous vous proposons trois méthodes complémentaires : 

CD 
Prenez une photo de l'environnement tel qu'il était lors du phénomène, comme si 

l'appareil photo était vos yeux lors de l'observation. N'hésitez pas à dessiner ce que vous 

avez observé directement sur les photos. 

@ 
Faites un ou plusieurs croquis de votre observation (voir page suivante) depuis votre 

point de vue, en incluant l'environnement. Donnez le plus d'éléments possibles afin de 

nous permettre une bonne compréhension de la scène. 

Vous êtes entièrement libre des croquis que vous nous adressez. Mais la précision des 

couleurs est importante, surtout si le niveau de contraste entre le phénomène observé et 

l'environnement est faible. Essayez d'être le plus précis possible, quitte à écrire sur le 

croquis. 

Aucun talent en dessin n'est nécessaire. L'essentiel est de nous faire comprendre ce que 

vous avez vu de manière schématique. Vous pouvez utiliser la page qui suit à cet effet. 

® 
Réalisez une reconstitution de votre observation sur un ou plusieurs plans. Si vous le 

pouvez, il s'agit de présenter votre observation par une vue de dessus. Pour cela vous 

pouvez imprimer une carte de votre lieu d'observation sur Google Maps 

(http://maps.google.fr) ou Geoportail (http://www.geoportail.gouv.fr/accueil) et y 

reporter vos différentes positions et directions d'observations. 

Comment faire pour« habiller » une photo ou une carte avec vos commentaires ? 

Si vous êtes habitués à l'usage des logiciels de dessin ou de retouche d'image (Photoshop, GIMP, 

lllustrator, ... ), nous vous conseillons de recourir à ces outils, puis de nous envoyer un fichier au 

format JPG, png ou PDF. 

Si vous ne pouvez pas accéder à ce tvpe de matériel, imprimez une carte des lieux et/ou une 

photo, dessinez par dessus et joignez-là au dossier papier ; ou bien scannez ou photographiez le 

résultat et envoyez le nous au format JPG, png ou PDF. 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par le GE/PAN afin de recueillir, enregistrer 
et publier les témoignages. Elles sont conservées pendant 99 ans et sont destinées au GE/PAN, au regard de l'article 13 du règlement 

(UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel du 27 avril 2016, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous 

concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à l-cn/f@cnes.fr et à qe/pan@cnes.fr 
Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant, ce qui impliquerait l'arrêt 

du traitement du témoignage. 
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